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Note à l'intention des Administrateurs 

Le présent document est soumis au Conseil d’administration pour approbation. 
 
Afin que le temps imparti aux réunions du Conseil soit utilisé au mieux, les 
Administrateurs qui auraient des questions techniques sur le présent document sont 
invités à se mettre en rapport, avant la session, avec le responsable du FIDA ci-après: 
 
M. Phrang Roy 
Président adjoint chargé à titre d'affectation spéciale des questions autochtones et 
tribales 
tél.: +39-06-5459-2518 
courriel: p.roy@ifad.org 
 
Les demandes concernant la transmission des documents de la présente session doivent 
être adressées à: 
 

Deirdre McGrenra 
Fonctionnaire responsable des organes directeurs  
tél.: +39-06-5459-2374 
courriel: d.mcgrenra@ifad.org
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RECOMMANDATION POUR APPROBATION 

 Il est recommandé au Conseil d’administration d’approuver la contribution de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD) ainsi que les modalités 
d’administration de cette contribution énoncées aux paragraphes 6 à 12 de l'annexe I et dans l'accord ci-
joint (annexe II). 
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ACCORD ENTRE LE FIDA ET LA BANQUE INTERNATIONALE POUR LA 
RECONSTRUCTION ET LE DÉVELOPPEMENT EN VUE DU TRANSFERT DU 

MÉCANISME D'OCTROI DE SUBVENTIONS POUR LES PEUPLES AUTOCHTONES 
 

 
 
1. Le Conseil d’administration est invité à prendre acte de l’accord conclu par le FIDA avec la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement le 22 juin 2006 afin de faciliter le 
transfert au Fonds du Mécanisme d'octroi de subventions pour les peuples autochtones, destiné à 
subventionner des projets de développement d’initiative autochtone. Ces projets concerneront des 
activités s’inscrivant dans le Cadre stratégique du FIDA, et à ce titre la contribution initiale et les 
décaissements connexes seront comptabilisés comme fonds supplémentaires dans les livres comptables 
du FIDA. 

2. Il est demandé au Conseil d’approuver la contribution de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement et les modalités d’administration des fonds ainsi mis à disposition, 
telles que définies dans l’accord (annexe II). 

3. On trouvera ci-joint les informations pertinentes ainsi que le texte de l'accord. 
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I.  CONTEXTE ET GÉNÉRALITÉS 

 
1. Depuis l’établissement de l’Instance permanente des Nations Unies sur les questions autochtones 
en 2000, le FIDA et les autres institutions financières internationales (IFI) sont fréquemment sollicités 
par des leaders autochtones à la recherche de ressources pour appuyer la réalisation de projets par et 
pour des populations autochtones. Cette forte demande est propice à l’ouverture d’un dialogue plus 
efficace et mieux ciblé sur le développement, qui pourrait s’instaurer entre les IFI, l’Instance 
permanente et les communautés et organisations autochtones afin de renforcer les partenariats et la 
coopération au service du développement. Pour essayer de traiter directement avec les peuples 
autochtones, la Banque mondiale a pris l’initiative en 2003 de créer le Mécanisme d’octroi de 
subventions pour les peuples autochtones (MOSPA). L’idée était d’aider les peuples autochtones à 
élaborer, adopter et exécuter des projets en faveur du développement durable tel qu’ils le conçoivent. La 
Banque mondiale a affecté au MOSPA 2,0 millions de USD provenant de son Mécanisme d’octroi de 
dons pour le développement, pour une période de trois ans. Les principales innovations du MOSPA sont 
les suivantes: a) les subventions sont versées directement aux organisations autochtones de manière à 
favoriser l’émancipation et la participation effective des populations concernées aux processus de 
décision; b) pour ce qui est du Mécanisme, son administration est assurée par un conseil dans lequel les 
autochtones constituent la majorité des votes; c) il est expressément prévu de transférer à terme le 
Mécanisme dans une institution distincte et de propager les enseignements tirés de projets de 
développement autochtones dictés par la demande. 
 
2. C’est dans ce contexte que le FIDA, la Banque mondiale et l’Instance permanente ont tenu au 
cours du premier semestre de 2006 une série de réunions pour évoquer le transfert du MOSPA au FIDA, 
puisque l’objectif de la Banque mondiale était d’établir le Mécanisme dans une institution distincte. En 
juin 2006, la Banque mondiale et le FIDA signèrent donc un accord, par lequel celle-ci mettait à la 
disposition du Fonds une contribution d’un montant de 415 000 USD dans le cadre du transfert du 
Mécanisme en question qui prendrait alors le nom de Mécanisme d'assistance pour les peuples 
autochtones. La Banque accepta d’apporter son concours pendant la période de transition et 
d’implantation du Mécanisme au FIDA en détachant du personnel chargé d’aider et de former les 
fonctionnaires du Fonds et en transférant à ce dernier une contribution d’un montant équivalant à 
500 000 USD provenant du Royaume de Norvège et réservée à cet effet. 
 

II.  JUSTIFICATION ET INTÉRÊT POUR LE FIDA 

3. Sachant que le FIDA avait acquis une expérience considérable, de solides connaissances et une 
grande notoriété en matière de questions autochtones, la Banque mondiale, à l’issue de consultations 
intensives avec le Président et les membres de l’Instance permanente, lui a demandé de prendre les rênes 
du MOSPA et d’accomplir son mandat, à savoir soutenir les peuples autochtones. A l’issue de sa récente 
cinquième session, l’Instance permanente a elle aussi recommandé que le Mécanisme soit confié au 
FIDA. Le transfert du MOSPA au FIDA donnerait au Fonds un important instrument pour mettre en 
œuvre le Programme d’action de la seconde Décennie internationale des populations autochtones1. Il 
permettrait aussi d'appliquer effectivement l’une des principales recommandations de l’atelier de 
                                                      
1  Les cinq objectifs du Programme d’action de la seconde Décennie internationale sont les suivants: i) associer 

les peuples autochtones à la formulation, à la mise en œuvre et à l’évaluation des processus internationaux, 
régionaux et nationaux concernant les législations, les politiques, les ressources, les programmes et projets; 
ii) promouvoir la participation pleine et entière des peuples autochtones aux décisions qui les concernent 
directement ou indirectement, selon le principe du consentement préalable libre et éclairé; iii) privilégier les 
politiques de développement qui valorisent l’identité et la diversité culturelle et linguistique des peuples 
autochtones; iv) adopter des politiques, des programmes, des projets et des budgets ciblés sur le développement 
des peuples autochtones, notamment les femmes, les enfants et les jeunes; v) élaborer des mécanismes de suivi 
solides. Résolution A/RES/59/174 de l’Assemblée générale, 22 décembre 2004. 
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réflexion FIDA-Instance permanente de novembre 2005, consacré à l’examen du point de vue des 
peuples autochtones et tribaux sur certains projets financés par le Fonds2. 
 
4. Le FIDA mène depuis toujours une action très efficace auprès des peuples autochtones, grâce à 
son approche ciblée du développement rural. De plus, il aiguille une part importante de ses prêts et dons 
vers des projets d’aide aux peuples autochtones dans diverses régions du monde. Il a pu observer au fil 
de ses années d’expérience que les moyens d’action et la capacité d’autonomie et de développement 
autodéterminé pouvaient être considérablement renforcés si la gestion des ressources et des fonds était 
confiée directement aux communautés autochtones et à leurs institutions. Avec le Mécanisme, le FIDA 
pourra aider plus efficacement les peuples autochtones, qui font partie de son groupe cible, à sortir de la 
pauvreté et mieux intégrer leur point de vue dans ses initiatives en faveur de la réalisation des Objectifs 
du Millénaire pour le développement. Le Mécanisme donnera par ailleurs aux communautés 
autochtones la possibilité de trouver leurs propres solutions. Le FIDA héritera d’un mécanisme qui a fait 
ses preuves durant ses trois années d’existence et qui a parfaitement fonctionné à la Banque mondiale, 
d’où un avantage comparatif certain pour administrer ce genre de dispositif. 
 

III.  PROGRAMME DU MÉCANISME D’ASSISTANCE POUR LES PEUPLES AUTOCHTONES 

Justification 
 
5. Le 22 juin 2006, le Président du FIDA a signé avec la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement un accord aux termes duquel le Fonds recevrait une contribution 
d’un montant de 415 000 USD destinée à l’octroi de petites subventions à des organisations autochtones 
pour des projets de développement. Avec cette contribution, le FIDA mettra en place le programme du 
Mécanisme d'assistance pour les peuples autochtones, qui aura une durée limitée et dont les objectifs 
seront les suivants: a) faciliter le transfert, au plus tard le 31 décembre 2006, du Mécanisme d’octroi de 
subventions pour les peuples autochtones administré par la Banque mondiale; et b) accorder des 
subventions d’un montant modeste, dans une fourchette située entre 10 000 USD et 30 000 USD, à des 
organisations et communautés autochtones afin de soutenir des projets de développement culturellement 
adaptés, notamment, mais pas seulement, dans les domaines prioritaires suivants: i) planification, 
élaboration et mise en œuvre de projets de développement d’initiative autochtone; ii) renforcement des 
capacités de développement autodéterminé; iii) constitution de partenariats et d’alliances de 
développement entre les organisations autochtones et d’autres acteurs; iv) élaboration de projets pilotes 
novateurs mettant en avant la culture, l’identité, les connaissances, les ressources naturelles, les droits de 
propriété intellectuelle, les droits fondamentaux et/ou les institutions des peuples autochtones; 
v) examen des points critiques identifiés dans le mandat de l’Instance permanente. Peuvent solliciter une 
subvention les communautés autochtones ainsi que les organisations autochtones non 
gouvernementales/sans but non lucratif, légalement enregistrées dans les pays où les projets 
subventionnés sont mis en œuvre. Les candidats doivent être pleinement opérationnels et fournir au 
minimum les textes de leurs statuts, leur certificat d’enregistrement et la preuve de leur capacité légale à 
recevoir des fonds des donateurs en vertu du droit applicable. 
 
 
 
 
 
 
 
                                                      
2  Le FIDA devrait probablement mettre les ressources et les savoir-faire directement à la disposition des 

communautés pour qu’elles puissent élaborer et concrétiser leur propre conception du développement et pour 
les aider à affronter les principaux défis et à créer des emplois. Atelier de réflexion sur les perspectives des 
peuples autochtones et tribaux dans des projets choisis financés par le FIDA, FIDA, novembre 2005.  
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Modalités d’administration 
 
6. Le Fonds confirmera qu'il ne voit pas d'objections à ce que le programme continue d’être 
administré par le Conseil de l'actuel Mécanisme d’octroi de subventions pour les peuples autochtones, 
composé en majorité d’autochtones. Le Conseil étudiera et approuvera les propositions de subventions à 
financer sur la contribution et fixera les orientations générales du programme, dont les tâches courantes 
seront exécutées par des fonctionnaires du FIDA et dans le cadre des mécanismes de celui-ci. Le Fonds 
sera représenté au Conseil par un cadre responsable des questions autochtones et par un conseiller 
juridique agissant en qualité de personne ressource sans droit de vote. Le Conseil travaillera en étroite 
coopération avec le personnel du FIDA affecté au Mécanisme pour tout ce qui concerne les tâches 
administratives, techniques et financières, dont la logistique des réunions et la diffusion de 
l’information. 
 
7. Tous les dossiers reçus en réponse à l’appel à propositions lancé par le Mécanisme d'assistance 
seront examinés selon un processus strictement concurrentiel et sur la base d’un certain nombre de 
critères − efficacité et faisabilité du projet, capacité et crédibilité institutionnelles. Le portefeuille de 
subventions sera équilibré sur le plan géographique ainsi que du point de vue de l'égalité entre les sexes 
et des domaines d’intervention. Le Conseil étudiera les propositions et statuera sur l’attribution des 
subventions. 
 
Mise en œuvre et viabilité financière 
 
8. Le programme qu’administrera le FIDA sera un dispositif à durée limitée venant à expiration 
lorsque tous les crédits disponibles auront été épuisés. Si les organisations autochtones et l’Instance 
permanente plébiscitent le Mécanisme et si les donateurs et d’autres acteurs souhaitent manifestement 
qu’il continue, le FIDA sera sans doute disposé à le conserver, moyennant des ajustements appropriés en 
termes de cadre, de portée et d’administration, sous réserve des ressources disponibles. La Banque 
mondiale soutiendra les initiatives prises par le FIDA pour mobiliser des fonds auprès d’autres 
donateurs. 
 
9. Outre ses responsabilités fiduciaires, le FIDA aura certaines responsabilités opérationnelles, à 
savoir: a) en sa qualité de membre du Conseil, il participera au processus d’approbation des subventions 
de montant modeste et disposera d’un droit de veto sur toute proposition dont il estime qu’elle pourrait 
entraîner un risque quelconque pour le Fonds; b) il supervisera l’utilisation raisonnable de ces 
subventions en faisant des études sur dossier des subventions accordées au titre du Mécanisme et en 
évaluant un petit échantillon d’activités représentatives dans des pays où il intervient. 
 
10. Le FIDA signera avec chaque bénéficiaire de ce type de subvention un accord aux termes duquel 
le bénéficiaire devra notamment présenter un rapport d’activité (réalisations et résultats financiers) dans 
les trois mois qui suivront l’achèvement du projet subventionné. Le FIDA devra veiller à la bonne 
réception de ces rapports d’achèvement de projet. Un état des rapports reçus et en souffrance figurera 
dans les rapports semestriels qu’il remettra à la Banque Mondiale. 
 
11. Durant la première période de transition de six mois qui suivra la date d’approbation de l’accord 
par le Conseil d’administration du FIDA, la Banque mondiale aidera le Fonds à prendre en charge le 
Mécanisme en mettant à sa disposition les moyens suivants: 
 

• détachement au FIDA d'agents de la Banque mondiale chargés de faciliter l’implantation du 
Mécanisme et de former les fonctionnaires du Fonds appelés à l’administrer;  

 
• transfert d’une contribution versée par le Royaume de Norvège pour le Mécanisme; et 

 
• appui aux initiatives prises par le FIDA pour lever des fonds auprès d’autres donateurs. 
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12. Le Mécanisme devrait normalement être viable sur le plan financier. Dans le cadre de l’accord 
sous forme d’échange de lettres signé par la Banque mondiale et le FIDA relatif au transfert du 
Mécanisme au Fonds, la Banque mondiale a souscrit aux dispositions suivantes: 
 

• La Banque mondiale fera en sorte que la contribution ne soit versée au FIDA qu’une fois 
que celui-ci aura confirmé que son Conseil d'administration approuve le contenu de 
l’Accord. 

• Des frais généraux d’un montant de 5% – que le FIDA utilisera pour couvrir les dépenses 
liées à l’administration du Mécanisme – seront imputés à la contribution. 

 
• Un montant pouvant atteindre 40 000 USD destiné à couvrir les dépenses liées aux réunions 

du Conseil du Mécanisme (frais de voyages et indemnités journalières de subsistance) sera 
imputé à la contribution. 

 
• Le FIDA utilisera les intérêts produits par le placement de la contribution de la Banque 

mondiale pour couvrir les dépenses administratives du Mécanisme. 
 

• Des heures de personnel de la Banque mondiale, pour un montant équivalant à 30 000 USD 
– pour aider le FIDA à établir le Mécanisme et pour former le personnel – sera imputé à la 
contribution. 
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Année 2006 – Guichet 2 - Mécanisme d’octroi de dons pour le développement 
Mécanisme d’octroi de subventions pour les peuples autochtones 

Dossier DGF: 103406-04 
 

Le 22 juin 2006 
 
Monsieur le Président, 
 
 
Je vous écris au nom de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (la Banque) 
pour faire savoir que la Banque accepte de mettre à la disposition du Fonds international de 
développement agricole (le Fonds) un don d’un montant de quatre cent quinze mille dollars des 
États-Unis (415 000 USD) (la Contribution). 
 
La Contribution est faite au titre du Mécanisme d’octroi de dons pour le développement (année 2006, 
guichet 2), à la suite de discussions entre la Banque et le Fonds concernant le transfert, de la Banque au 
Fonds, du Mécanisme d’octroi de subventions pour les peuples autochtones (le Mécanisme), aux fins et 
conditions définies dans le présent échange de lettres. Sans limiter le caractère général de ce qui 
précède, ces conditions englobent celles de l’Accord-cadre de gestion financière conclu entre la Banque 
mondiale et l’ONU le 10 mars 2006 (Accord-cadre de gestion financière), qui font partie intégrante du 
présent échange de lettres et de l’accord qu’il constitue comme si elles y figuraient en toutes lettres. En 
contresignant la présente lettre, le Fond reconnaît avoir reçu copie de l’Accord-cadre de gestion 
financière et être lié par ses dispositions comme s’il en était un signataire originel. En confirmant son 
accord ci après, le Fonds déclare: i) qu’il est autorisé à accepter et retirer la Contribution aux fins et 
conditions susmentionnés, et ii) que les références aux règles de gestion financière du Fonds figurant 
aux paragraphes 3.1 et 3.4 ci-après sont complètes et exactes, le Fonds sachant que la Banque se basera 
sur ces éléments pour décider de verser la Contribution. 
 
1. Objet de la Contribution 

 
1.1. La Contribution a pour objet d’appuyer le transfert du Mécanisme d’octroi de subventions pour 
les peuples autochtones de la Banque mondiale au Fonds dans le but d’octroyer des subventions d’un 
montant modeste à des organisations autochtones pour des projets de développement (le Programme). 
Elle ne couvrira que les dépenses correspondant au coût raisonnable des biens et services requis pour le 
Programme et devant être financés par la Contribution. Elle ne sera utilisée que pour les engagements 
souscrits après la date de transfert des fonds au FIDA et avant la date limite du 15 juin 2007 (Période de 
la Contribution). 
 
1.2. Les objectifs convenus du Programme (les Objectifs) et les modalités d’exécution figurent en 
annexe au présent échange de lettres. 
 
2. Utilisation de la Contribution  
 
2.1. La Banque prendra des dispositions pour que la Contribution soit déposée au compte suivant, 
conformément aux dispositions du présent échange de lettres: 
 
Banque bénéficiaire:  Banque des règlements internationaux 

Bâle, Suisse 
 

Code BIC:   BISBCHBB 
Nom du bénéficiaire:  Fonds international de développement agricole 

FIDA 
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Code BIC:   IFADITRR 
Numéro de compte  
du bénéficiaire*:  USD 2D TETRA 
Correspondant bancaire  
(pour les USD):  Federal Reserve Bank of New York 
Code BIC:   FRNYUS33 
ABA:   021085732 

 
2.2. Le Fonds administrera la Contribution avec la même rigueur que s’il s’agissait de ses propres 
fonds, dans un souci d’économie et d’efficacité, et en veillant à faire prévaloir les normes d’intégrité les 
plus exigeantes en matière d’administration des fonds publics, notamment en empêchant la fraude et la 
corruption. Il s’engage à n’utiliser les fonds mis à sa disposition qu’aux fins énoncées dans les Objectifs. 

  
2.3. Le Fonds s’abstiendra de faire tout décaissement aux fins du paiement d’individus ou entités, ou 
pour des importations de marchandises, s’il appert que ces paiements ou importations sont interdits par 
décision du Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies en vertu du chapitre VII de la 
Charte des Nations Unies. 

 
2.4. Le Fonds sait que tous les fonds doivent être utilisés ou engagés avant le 15 juin 2007 et être 
dépensés avant le 15 septembre 2007. Tout reliquat sera reversé à la Banque, sauf accord contraire 
approuvé par le secrétariat du Mécanisme d’octroi de dons pour le développement et entériné par écrit 
par la Banque. 

 
2.5. La Banque prendra des dispositions pour que la Contribution ne soit versée au Fonds qu’une fois 
que le Fonds lui aura confirmé que son Conseil d’administration approuve la Contribution et ses 
modalités d’administration telles que définies dans le présent échange de lettres. 

 
3. Statuts, comptabilité et audit 
 
3.1. Le Fonds exploitera ou fera exploiter un système de gestion financière assorti des registres et 
d’états comptables rendant compte de toutes les opérations liées aux activités, conformément à son 
Règlement financier (ci-après dénommé "Règlement financier"). 
 
3.2. Le Fonds inscrira, sous une rubrique distincte de ses livres comptables (le Compte de contrôle de 
la Contribution) le montant intégral, exact et fidèle de toutes les avances imputées à la Contribution et 
de toutes les dépenses réglées au moyen de ces avances. 
 
3.3. Le Fonds présentera tous les six mois des rapports financiers intérimaires non vérifiés, sur la base 
des normes comptables établies en vertu du Règlement financier et dans un format de présentation, 
convenu avec la Banque, faisant apparaître les opérations, les ressources et les dépenses liées aux 
activités. Les premiers rapports financiers intérimaires non vérifiés seront présentés à la Banque dans les 
soixante jours qui suivront l’expiration des six premiers mois consécutifs à l’entrée en vigueur du 
présent Accord sous forme d’échange de lettres, et couvriront la période allant de la première dépense 
engagée au titre de la Contribution jusqu’à la fin du semestre; les rapports suivants seront présentés à la 
Banque soixante jours au plus tard après la fin de chaque semestre et couvriront les six mois considérés.  

 
3.4. Le Fonds s’assurera que l’audit des activités est régi par: i) l’article XII du Règlement financier et 
ii) l’Accord-cadre de gestion financière. 
 
3.5. Le Fonds conservera pendant au moins une année après que la Banque l’aura reçu le dernier 
rapport financier intérimaire non vérifié mentionné au paragraphe 3.3, couvrant les six mois 
correspondant à la dernière utilisation de la Contribution, ainsi que tous les justificatifs (contrats, bons 
de commande, factures, récépissés et autres pièces) des dépenses imputées à la Contribution. 
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4. Rapports 
 
4.1. Le 15 octobre 2007 au plus tard, soit quatre mois après la fin de la Période de la Contribution, le 
Fonds présentera à la Banque un rapport résumant les activités financées au moyen de la Contribution. 

 
5. Généralités 

 
5.1. Votre interlocuteur à la Banque pour tout ce qui concerne la Contribution sera M. Navin Rai, 
Spécialiste principal du développement social. 

 
5.2. La Banque a l’intention rendre public le texte du présent échange de lettres ainsi que toute 
information s’y rapportant une fois que l’Accord sera entré en vigueur. Le contreseing du Fonds vaudra 
agrément de cette divulgation.  
 
5.3. En notifiant son agrément ci-après, le Fonds déclare qu’il est autorisé à conclure le présent Accord 
et à retirer la Contribution aux fins et conditions énoncées plus haut. 
 
5.4. La Banque peut suspendre tout ou partie, et/ou révoquer les droits du Fonds au titre de l’Accord-
cadre de gestion financière: a) si, par notification envoyée conjointement à l’Organisation des 
Nations Unies et au Fonds en application du paragraphe iv) de l’article 9 de l’Accord-cadre, elle fait 
savoir qu’elle a toute raison de croire que les initiatives prises antérieurement au titre dudit article sont 
insuffisantes pour qu’elle ait l’assurance que la Contribution est utilisée pour des dépenses admissibles 
aux termes de l’Accord; ou b) si, par notification envoyée conjointement à l’Organisation des 
Nations Unies et au Fonds en application du paragraphe iii) a) de l’article 10 de l’Accord-cadre de 
gestion financière, elle fait savoir que de nouveaux arrangements de gestion financière mutuellement 
acceptables pour elle et pour l’ONU n’ont pu être trouvés dans les délais impartis; ou c) si elle 
détermine à tout moment qu’une référence aux paragraphes 3.1 et 3.4 susmentionnés concernant les 
règles de gestion du Fonds est incomplète ou inexacte en l’un quelconque de ses éléments matériels. 
 

Je vous serais obligé de bien vouloir confirmer que les dispositions qui précèdent recueillent 
l’agrément du Fonds en nous retournant copie de la présente lettre, contresignée et datée par vous au 
nom du Fonds. Dès que la Banque i) aura reçu copie de la présente lettre datée et contresignée par vous, 
et ii) aura convenu avec le Fonds d’un format de présentation des rapports financiers intérimaires non 
vérifiés mentionnés au paragraphe 3, l’accord sous forme d’échange de lettres entrera en vigueur à 
compter de la date de votre contreseing.  

 
Veuillez agréer, monsieur le Président, l’assurance de ma très haute considération. 

 
 

BANQUE INTERNATIONALE POUR LA RECONSTRUCTION  
ET LE DÉVELOPPEMENT 

 
Steen Lau Jorgensen 

Vice-président par intérim 
Réseau de développement écologiquement et socialement durable 

Banque mondiale 
 
CONTRESIGNÉ POUR ACCORD:  
Fonds international de développement agricole 
 
Lennart Bage 
Président 
Date: 
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ANNEXE 
 

OBJECTIFS ET MODALITÉS D’EXÉCUTION DU PROGRAMME 
 

1. Les objectifs du Programme sont les suivants: a) faciliter le transfert au Fonds, au plus tard au 
31 décembre 2006, du Mécanisme d’octroi de subventions pour les peuples autochtones administré par 
la Banque; b) accorder des subventions d’un montant modeste, dans une fourchette située entre 
10 000 USD et 30 000 USD, à des organisations et communautés autochtones afin de soutenir des 
projets de développement culturellement adaptés, notamment, mais pas seulement, dans les domaines 
prioritaires suivants: i) planification, élaboration et mise en œuvre de projets de développement 
d’initiative autochtone; ii) renforcement des capacités de développement autochtone autodéterminé; 
iii) constitution de partenariats et d’alliances de développement entre les organisations autochtones et 
d’autres acteurs; iv) élaboration de projets pilotes novateurs mettant en avant la culture, l’identité, les 
connaissances, les ressources naturelles, les droits de propriété intellectuelle, les droits fondamentaux 
et/ou les institutions des peuples autochtones; v) examen des points critiques identifiés dans le mandat 
de l’Instance permanente. 
 
2. Le Programme sera administré par le Fonds en tant que dispositif à durée limitée venant à 
expiration lorsque tous les crédits disponibles auront été épuisés. Il continuera d’être géré par le Conseil 
du Mécanisme d’octroi de subventions pour les peuples autochtones, composé en majorité 
d’autochtones et agréé par le Fonds selon la procédure d’approbation tacite. Le Conseil étudiera et 
approuvera les propositions de subventions à financer sur la Contribution et fixera les orientations 
générales du Programme, dont les tâches courantes seront exécutées par des fonctionnaires du Fonds et 
dans le cadre des mécanismes de celui-ci. Le Fonds sera représenté au Conseil par un cadre responsable 
des questions autochtones et par un conseiller juridique agissant en qualité de personne ressource sans 
droit de vote. La Banque accepte que le Fonds prélève jusqu’à 40 000 USD de la Contribution pour 
couvrir les dépenses liées aux réunions du Conseil du Mécanisme d’octroi de subventions pour les 
peuples autochtones (frais de voyages et indemnités journalières de subsistance). 
 
3. Outre ses responsabilités fiduciaires, le Fonds aura certaines responsabilités opérationnelles, à 
savoir: a) en sa qualité de membre du Conseil, il participera au processus d’approbation des subventions 
d'un montant modeste et disposera d’un droit de veto sur toute proposition dont il estime qu’elle pourrait 
entraîner un risque quelconque pour le Fonds; et b) il supervisera l’utilisation raisonnable de ces 
subventions en faisant des études sur dossier des subventions accordées au titre du Mécanisme et en 
évaluant un petit échantillon d’activités représentatives dans des pays où il intervient. 
 
4. Le Fonds signera avec chaque bénéficiaire de ce type de subvention un accord prévoyant 
notamment la présentation d’un rapport d’activité (réalisations et résultats financiers) dans les trois mois 
qui suivront l’achèvement du projet subventionné. Il devra veiller à la bonne réception de ces rapports 
d’achèvement de projet. Un état des rapports reçus et en souffrance figurera dans les rapports 
semestriels mentionnés au paragraphe 3.3. du présent Accord. 
 
5. Durant la période initiale de transition, qui ne pourra dépasser six mois à compter de la date 
d’approbation de l’Accord par le Conseil d’administration du Fonds, la Banque aidera le Fonds à établir 
le Mécanisme dans ses services: 
  

a) en mettant à disposition son personnel, pour un temps de travail d’une valeur équivalant à 
trente mille dollars des États-Unis (30 000 USD) durant l’exercice 2007 (juillet 2006-
juin 2007), afin de faciliter le transfert du Mécanisme au Fonds et de former les fonctionnaires du 
Fonds chargés d’administrer les petites subventions octroyées aux organisations autochtones; 
 
b) en transférant au Fonds la Contribution provenant du Royaume de Norvège, une fois qu’un 
accord aura été conclu entre la Norvège, le Fonds et la Banque; et 
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c) en appuyant les initiatives prises par le Fonds pour lever des fonds auprès d’autres donateurs. 

 
6. Le Réseau Développement écologiquement et socialement durable de la Banque fera de son 
mieux pour aider le Fonds à obtenir des financements supplémentaires auprès du Mécanisme d’octroi de 
dons pour le développement. 
 
7. Afin de couvrir une partie des dépenses administratives et autres frais encourus par lui en vertu du 
présent Accord, le Fonds pourra, après le transfert de la Contribution a) prélever un pourcentage de cinq 
pour cent (5%) de la Contribution et le retenir pour son propre compte, et b) conserver le montant des 
intérêts produits par la Contribution avant son décaissement. 



 


